
RÉPARTITION DES DÉPENSES 2023 SUR LES AXES EN COMMUN 

 
Toute la Côte-d'Or

(Dijon Métropole et le reste du 21)
Côte-d'Or

Hors Dijon Métropole
Dijon Métropole

Exclusivement

Axe1 : Accès 
aux 
équipements 
et aides 
techniques 
individuelles

291 810€  
- Aides techniques 
complémentaires pour les 
bénéficiaires APA 
- Ergothèque 
- Actions "Vieillir chez soi" / 
SOLIHA  

0€ 48 000€ 
- Expérimentation 
Technicothèque  

Axe6 : 
Actions 
collectives de 
prévention

335 670€ 
-Ateliers Bons Jours (Gie IMPA) 
- Salon du Bien Vieillir en Côte-
d'Or 
- Lutte contre l'isolement social 
(GieIMPA) 
- Personnes Hadicapées 
Vieillissantes (IRFA, Acoodège, 
Mutualité Française)  
- Ateliers Cap Bien Être (ASEPT) 
- Plateforme CULTUREàVIE  
- Comité de Côte d'Or de 
Cyclisme 
- Prévention en EHPAD (ARS, CD,
Dijon Métropole)  

97 104€ 
- CLS Auxois-Morvan 
- CLS Beaunois 
- CLS Val de Saône 
Vingeanne 
- CLS Seine-et-Tilles 
- CLS Châtillonnais 

58 168€ 
- Co-design de la 
communication du plan anti-
chute *
- Santé et Bien-être (MJC 
Bourroches) 
- Dijon Sport Senior (Ville de 
Dijon) 
- Seniors 2.0 @ vos tablettes 
(FAPA) 
- Prévention des chutes et arts 
matiaux (Judo Club de 
Marsannay-La-Côte 
- Aquagym, La santé c'est le 
pied et Gym douce (Ville de 
Quetigny) 
- Du soleil derrière les nuages 
(dépression, suicide), Du stress 
en moins des bienfaits en plus 
et Parcours Sportifs (CCAS de 
Chenôve) 
- Les activités de l'OPAD c'est 
possible depuis chez soi, Le 
Tango des ainés: le tango pour 
ne pas tomber (OPAD) 

TOTAL 627 480€ 97 104€ 103 168€

* Conventionnement  réalisé  par  le  CD dans le  cadre d’une globalisation d’un même opérateur
(Mutualité Française).


